SEANCE DU 12 OCTOBRE 2009
L’an Deux mille neuf, le douze octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mr BOURRIEN Patrick, Mme CHAPPE Martine, Mr BIGOT Yves.

Nombre de membres en exercice
   : 15

Nombre de membres présents       : 13

Nombre de votants 

        : 13

Absents                          
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absente excusée 

        : Mme Anne BOUROUT

Date de convocation

        : 07 octobre 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 15 minutes.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Madame Martine CHAPPE est désignée secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 14 SEPTEMBRE 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 14 septembre 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’ajouter une question à l’ordre du jour : avenant pour les travaux de réfection du pont de gérault

DELIBERATION 71/2009 : SADIV : LOTISSEMENT « LE HAMEAU DE LA BAIE »
Monsieur Le Maire rappelle que par délibération en date du 30 janvier 2006, la Commune de Saint-Broladre a décidé de confier à la SADIV, société d’économie mixte, la réalisation dans le cadre d’une concession d’aménagement, d’une partie des tâches d’aménagement du lotissement. 

Madame FOULON, chargée d’opérations à la SADIV, rappelle les différentes étapes de 

l’opération d’aménagement du lotissement : l’acquisition des terrains, la réalisation des études notamment pour l’évacuation des eaux, l’établissement des documents comptables, la mise en place de moyens efficaces pour assurer la commercialisation de l’opération dans les meilleures conditions possibles. 

Madame FOULON présente le compte-rendu d’activité qui précise l’avancement physique, financier, administratif et juridique de l’opération au 31 décembre 2008. La SADIV  a diminué le montant des travaux prévu au bilan, en appliquant une réduction de 20% mais uniquement sur les postes dont la maîtrise d’ouvrage lui incombe, à savoir les lots terrassements, télécommunications et espaces verts. Les syndicats de l’eau, de l’assainissement et de l’électrification fonctionnent avec des marchés à bons de commande et ont la maîtrise d’ouvrage sur les travaux de basse tension, d’éclairage public, d’eau potable ou d’assainissement. Le montant des travaux que les syndicats confient à leurs entreprises est donc déterminé. Le prix de cession est donc maintenu à 58€ HT/m² soit  69 € TTC/m², afin de limiter la participation communale à 71 255 €.

La SADIV a mis à jour sur son site www.sadiv.fr un onglet complet « offre de terrains – terrains à bâtir » qui est spécialement dédié à la commercialisation des lots libres à vocation d’habitat. Une agence de communication a réalisé des prospectus de type flyer pour promouvoir la vente des lots. Ces flyers ont été adressés aux offices notariaux, de même qu’à tous les constructeurs, partenaires de la SADIV. Un encart publicitaire est paru dans ouest France immobilier, dans le journal local gratuit « paru vendu ». Toutefois, aucun retour commercial n’a pu être enregistré. C’est la raison pour laquelle la SADIV a décidé de ne pas lancer les travaux de viabilisation du lotissement, tant qu’elle ne serait pas assurée d’un minimum de 30% de pré-commercialisation, soit un engagement écrit de la part d’au moins 4 acquéreurs.

Bien que le contrat de la SADIV se soit achevé le 17 avril 2009, sa mission n’est pas pour autant terminée, puisque les travaux de viabilisation n’ont pas encore été lancés, faute de pré-commercialisation. C’est pourquoi la SADIV propose à la Commune de prolonger ce contrat sur une durée maximale de 8 ans, ce qui devrait lui permettre de finir sa mission complète d’aménageur, en considérant que la relance économique attendue pour 2011 permettra d’enregistrer quelques engagements de la part de futurs acquéreurs. Les travaux pourraient démarrer en 2010, si la SADIV parvient à précommercialiser au moins 2 lots. 

En conséquence, comme le montre le bilan prévisionnel joint, ce rythme de commercialisation engendre des frais financiers conséquents (environ 81 000 euros), non prévus initialement qu’il faut combler.

Le prix de cession des terrains de 69 euros ttc/m², annoncé depuis un an, étant déjà à la limite des prix du marché, seule une participation communale de 71 255 euros, étalée sur 8 ans, soit environ 8 907 euros par an, peut être envisagée. La SADIV propose de lancer l’appel d’offres en fin d’année, en raison de la durée de validité de 120 jours des offres. 

La SADIV précise que la Commune peut décider de ne pas prolonger le contrat avec la SADIV et dans ce cas la Commune devra rembourser environ 200 000 €uros pour couvrir le coût des acquisitions, les frais d’acquisition, les études opérationnelles, les travaux déjà réalisés, la rémunération de la SADIV.

Mr Carpentier relève que pour des raisons de bon sens, il y a des terrains sur lesquels on ne peut pas construire.

Mr Bonhomme est inquiet en raison de la nature du sol, et du nombre de terrains privés mis en vente par des particuliers.

Mme Charmeux propose que la Commune réalise un nouveau panneau publicitaire et diffuse les plaquettes de la Commune à la SADIV.

Monsieur Le Maire propose de continuer avec la SADIV pour une durée de 8 ans avec une prévision de commercialiser 2,3 lots par année et donc de lisser la participation communale d’environ 8 907 €uros, à laquelle s’ajouteront des frais financiers en cas d’absence de vente.

Monsieur CARPENTIER considère qu’il est moins risqué d’arrêter l’opération d’aménagement du lotissement par la SADIV en 2009 que de la prolonger sur 8 ans.

Monsieur BIGOT trouve le terrain peu attractif , il demande que le terrain soit régulièrement nettoyé et demande un compte rendu régulier de la SADIV sur la commercialisation des lots.

Monsieur BOURRIEN s’interroge sur l’attractivité des structures existantes sur la Commune auprès des acquéreurs et exige un contrôle régulier des démarches commerciales de la SADIV.

Après délibération et un vote à mains levées, le Conseil Municipal approuve à la majorité la proposition de Monsieur Le Maire et décide de prolonger pour une durée de 8 ans, le contrat avec la SADIV sous la forme d’un avenant et de participer financièrement à partir de 2010, à hauteur d’environ 8 907 €uros, avec un projet de vendre au minimum deux lots par an. En l’absence de vente de lots, le Conseil Municipal accepte de prendre en  charge les frais financiers qui s’ajouteront à la participation communale. Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier et demande à la SADIV de dresser régulièrement un état des contacts commerciaux.

POUR

 : 9 
CONTRE         : 4 

ABSTENTION : 0

DELIBERATION 72/2009 : REFECTION DU PONT DE GERAULT : AVENANT 

Monsieur Le Maire propose d’accepter le devis additif de l’entreprise GUERANDEL pour la réparation du Pont de Gérault, qui s’élève à 775 € HT soit 926.90 € TTC.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve ce devis et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 73/2009 : BUDGET COMMUNE : DECISIONS MODIFICATIVES

Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

Afin d’ajuster les comptes, il est nécessaire de prendre une décision modificative sur le budget 2009 de la Commune, en dépenses d’investissement :

C/ 165 caution :




+      525 €
C/ 2138- 234 acquisition classes mobiles :

+ 17 940 €
C/ 2188- 237 équipement cuisine salle des fêtes :
+ 20 000 €
C/ 2313- 240 travaux église :



+       255 €
C/ 2315- 235 réfection voirie :


+    6 100 €

C/ 2315 – 243 réfection du pont de gérault :

+    1 000 €

Total : + 45 820 €
C/ 2313- 237 équipement cuisine (salle des fêtes) :
- 20 000 €
C/ 2188- 234 acquisition classes mobiles :

- 17 940 €
C/ 2313- 241 réfection sanitaires publics :                -      780 €
C/ 2315- 244 travaux monument aux morts :
-   2 000 €
C/ 020 dépenses imprévues :



-   5 100 €
Total : - 45 820 €
Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve la décision modificative ci-dessus et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 74/2009 : RENOUVELLEMENT DE BAUX RURAUX
Monsieur Le Maire présente l’ensemble des terres appartenant à la Commune louées dans le cadre d’un bail rural ou d’une convention précaire.

	NOMS
	TYPE BAIL
	DUREE BAIL
	PARCELLE
	SUPERFICIE

	CACQUEVEL Laurent


	Bail rural
	29/09/1996

29/09/2005
	AB n°13

AB n°15
	44a 73ca

42a 25 a

	GRUEL 

Pierre


	Bail 

rural
	29/09/2000

29/09/2009
	ZB n°3
	87a20ca

	COSSE Dominique
	Bail rural
	29/09/1997

29/09/2006
	ZA n°9

ZA n°52

ZA n°34
	50a60ca

1ha48a97ca

55a60ca

	GAEC du

Haut Plateau


	Bail rural
	29/09/2004

29/09/2013
	ZC n°98
	1ha88a33ca

	GAEC

Langottière
	Bail rural 
	01/04/2008

31/03/2017
	ZD n°3

ZD n°109

ZD n°41
	1ha89a40ca

3ha25a65ca

6ha06a70ca

	GAEC du 

Haut Plateau
	Convention 

Occupation

Précaire
	Reconduit tous les ans
	ZC n°92
	2ha83a98ca

	GAEC du Haut Plateau


	Convention

Occupation 

Précaire
	Reconduit tous les ans
	ZC N°100
	1ha60a


Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler les baux ruraux avec :

· Mr Laurent CACQUEVEL 

· Mr Pierre GRUEL

· Mr Dominique COSSE

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve la proposition de Monsieur Le Maire de renouveler les baux arrivés à échéance 

· charge Maître ROMAGNE de dresser les renouvellements des baux ruraux

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Monsieur Le Maire indique qu’il rencontrera le commissaire enquêteur très prochainement pour fixer les dates d’enquête publique qui aura lieu à la mairie pendant un mois. Monsieur BONHOMME ajoute que les zones humides devront être précisées dans les plans du PLU, à l’occasion d’une nouvelle modification du PLU.

SAGE : INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ET COURS D’EAU

Suite à la réunion ce jour même avec les responsables de la SEEGT, du SAGE et les agriculteurs et les propriétaires concernés par les zones humides, de nouvelles cartes seront disponibles en mairie à compter du 13 octobre 2009. Les agriculteurs et propriétaires concernés sont invités à s’inscrire en mairie pour faire part de leurs réclamations.

DELIBERATION 75/2009 : MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL DU POSTE DE L’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 2nde CLASSE  AFFECTE AU SERVICE ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX

Monsieur Le Maire rappelle que l’adjoint technique affecté essentiellement au service entretien des bâtiments communaux part en retraite le 4 janvier 2010. Pour le remplacer, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de répartir le temps de travail du poste de l’adjoint technique qui part en retraite sur 3 postes, comme suit, :

Poste 1 : augmentation du temps de travail de 17/35ème à 22.66/35ème à compter du 1er janvier 2010. Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi et à la création d’un nouvel emploi car elle modifie au-delà de 10 % la durée initiale de l’emploi.
(adjoint technique 2nde classe, agent titulaire à temps non complet)

Horaires de travail : de 10h30 à 15h et de 16h30 à 19h15 pendant 138 jours d’école + 5 journées de travail de 8 heures pour le grand ménage à la cantine et à l’école.

10 h 45 à 11h30 : mise en place des couverts et des plats à la cantine

11h30 à 12 h : remplacement de l’atsem dans la classe pendant son déjeuner

12h  à 13 h : accompagner les enfants à la cantine et les servir

13h à 13h40: surveiller les élèves dans la cour

13h40 à 14h10 : déjeuner

14h10 à 15h15 : nettoyer la salle du restaurant scolaire, mobilier

16h30 à 19h15 : nettoyer le hall de l’école, les couloirs, les salles de classe, le bureau des maîtres, les sanitaires et le mobilier scolaire

poste 2 : adjoint technique de 2nde classe à 18.13/35ème à compter du 1er janvier 2010. Nomination stagiaire à compter du 1er janvier 2010.

horaires de travail : 

lundi  mardi jeudi vendredi : 

8h à 9h : ménage de la mairie (sol, mobilier, sanitaires, extérieur)

9h à 11h30 : nettoyage de la salle polyvalente (sol, mobilier, matériel de cuisine, sanitaires et extérieur)

lundi jeudi : de 15h à 16h30 : nettoyage de la bibliothèque (sanitaires, sol, mobilier)

vendredi : de 15h à 16h30 : nettoyage de la salle des associations (hall, couloir et extérieur)

poste 3 : adjoint technique de 2nde classe à 8/35ème à compter du 1er janvier 2010. Recrutement d’un non titulaire.

horaires de travail : pendant les 138 jours d’école

11h à 11h30 : aide à la préparation des repas à la cantine

11h30 à 12h : déjeuner

12h à 12h30 : surveillance de la cour de l’école, accompagner les enfants à la cantine

12h30 à 13h : surveillance et aide au service à la cantine

13h à 13h 40 : retour à l’école avec les enfants et surveillance de la cour de l’école 

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve la proposition de Monsieur Le Maire

· sollicite l’avis du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion pour augmenter le temps de travail de l’adjoint technique de 2nde classe de 17/35ème à 22.66/35ème à compter du 1er janvier 2010.

· décide de lancer un appel à candidatures pour les postes d’adjoint technique de 2nde classe à 18.13/35ème et 8/35.

· Autorise Monsieur Le Maire à nommer un agent stagiaire dans le poste d’adjoint technique 2nde classe de 18.13/35ème  à compter du 1er janvier 2010.

· Autorise Monsieur Le Maire à nommer un agent non titulaire pour le poste d’adjoint technique 2nde classe de 8/35ème, dans la limite totale d’un an, en raison du risque de diminution des effectifs scolaires et du changement d’organisation au restaurant scolaire.

DELIBERATION 76/2009 : SINISTRE A LA SALLE POLYVALENTE : DIMINUTION DU TARIF

Monsieur Le Maire fait part d’un dégât des eaux dans la cuisine de la salle polyvalente, le 23 août 2009. A la demande de Monsieur Hugues BONHOMME qui avait loué la salle les 23 et 24 août 2009,  Monsieur Le Maire propose de diminuer de 50 € le prix de location de la salle polyvalente.

En raison des dommages causés et de la gêne occasionnée en raison du manque d’eau chaude, après délibération le Conseil Municipal à l’unanimité accorde une diminution de 50€ sur le prix de la location de la salle polyvalente, facturé à Monsieur Hugues BONHOMME et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de :

·  Monsieur René COUANAU, député d’Ille et Vilaine, Maire de Saint-Malo qui comprend la réaction des élus de Saint-Broladre, après l’annonce du rattachement du canton de Pleine-Fougères, et donc de la Commune de Saint-Broladre, à la circonscription électorale législative de Fougères.

· Madame Maryvonne DUTERTRE qui remercie le Conseil Municipal de mettre à disposition du club gym danse loisirs de cherrueix, la salle polyvalente de Saint-broladre de mars à juillet 2010.

- Maisons fleuries : 25 lauréats ont été récompensés. En 2010, la Commission environnement sera associée à la notation des maisons.

- Bibliothèque : internet sera installé début novembre 2009. La bibliothèque de Roz sur Couesnon qui va s’informatiser, sollicite l’avis du Conseil Municipal de Saint-Broladre. Madame CHARMEUX précise que la bibliothèque est liée à l’intercommunalité pour les subventions et souhaite avoir plus d’informations sur l’informatisation. Le printemps des poètes aura lieu du 17 au 21 mars 2009. Un lecteur mp3 et des jeux seront achetés pour les activités de la bibliothèque.

- Bulletin municipal : en 2009, un seul bulletin paraîtra.

- Tri sélectif : il sera mis en place le 5 novembre 2009. Les sacs jaunes seront à retirer à la mairie. Mr Bourrien fait remarquer que certains conteneurs sont placés à des endroits très dangereux (virage, manque de visibilité, pas de place de stationnement)

- Cérémonie du 11 novembre : les conseillers municipaux sont invités à participer à la commémoration du 11 novembre devant le monument aux morts.

-Les 100 ans de Madame BIENVENU seront fêtés à la Mapa avec les membres du conseil municipal et du ccas, en décembre 2009.

- Monsieur BIGOT demande si à l’occasion des travaux de la réfection de la voirie, la route des muriaux peut être élargie. Monsieur LACAILLE se rendra sur place.

- Maison de l’enfance : la communauté de communes viendra visiter les salles de saint-broladre susceptibles d’accueillir un espace jeux pour les assistants maternels et parents avec enfants de 0 à 3 ans.

- Bâtiments : la toiture de la poste sera réparée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h45.

La secrétaire de séance


Le Maire

Martine CHAPPE



Guy VIDELOUP
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